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Monsieur le président,

Dans le cadre de l'instruction de votre dossier de déclaration, des observations sur la

régularité ont été formulées. Vous les trouverez en annexe, au verso du présent courrier.

Je vous invite à compléter votre dossier, ou à me faire parvenir une note complémentaire
sur les aspects évoqués en annexe afin de pouvoir le déclarer régulier. Cette note pourra
le cas échéant modifier certains aspects du dossier et définir de nouvelles mesures
compensatoires.

Vous disposez d'un délai de 3 mois pour m'adresser ces différents éléments.

En l'absence de réponse de votre part dans le délai imparti, conformément au
3°paragraphe de l'article R. 214-35 du code de l'environnement, il sera fait opposition
tacite à votre déclaration.

Le délai de deux mois imparti à l'administration pour émettre une éventuelle opposition
motivée et durant lequel vous n'avez pas le droit de démarrer les travaux, est interrompu
jusqu'à la réception des pièces complémentaires demandées par le présent courrier,
conformément au 2ème paragraphe de l'article R. 214-35 du code de l'environnement.

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le président, l'expression de ma considération distinguée.
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